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PROGRAMME DE LA CONFERENCE du 10 mai 2010

Le cadre juridique des sports de nature et de leurs Espaces, Sites et Itinéraires dans le Département de Dordogne

9h00 17h30

Centre départemental de la Communication

Cours Saint Georges

24000 PERIGUEUX

1. Les conditions d’accès et d’utilisation au regard de la propriété


1. Eclaircissement sur les différents régimes de propriété – incidences sur l’accès du public :

- propriété privée des particuliers


- domaine privé des collectivités


- domaine public des collectivités


2. L’accès aux parcelles :

- l’accès à la surface (+ le cas des falaises)


- l’accès aux cavités souterraines


- l’accès aux espaces forestiers


3. L’accès aux voies et chemins :

- voies du domaine public


- chemins ruraux


- chemins d’exploitation


- chemins intérieurs


4. L’utilisation des plans d’eau et cours d’eau et de leurs berges :

- les eaux closes


- les cours d’eau domaniaux


- les cours d’eau non domaniaux


5. Les cas d’ouverture au public et leurs limites :

- la présomption d’ouverture


- les servitudes d’accès et/ou d’utilisation


- les conventions d’utilisation


- la question du ramassage des fruits, champignons et baies sauvages

2. Les limitations de l’utilisation des espaces naturels par les autorités de police administrative


1. Les motifs et limites des interventions des autorités administratives compétentes (pour les espaces terrestres et ceux aquatiques)


2. La réglementation pour motif de sécurité :


- activités terrestres


- activités aquatiques et nautiques


3. La protection de l’environnement :


- hors espaces protégés


- dans les différents espaces protégés


- pour les cours d’eau non domaniaux


4. La conciliation des usages :


- dans les espaces terrestres


- dans les espaces aquatiques

3. La planification durable des sports et loisirs de nature :


- l’application des principes de développement durable


- la démarche de planification : le PDESI et les plans spécifiques à chaque 
activité


- la démarche de concertation  et la CDESI

